
Pour les personnes en situation 
de handicap, contactez la référente 
handicap, Virginie BONNIN, afin 
de vérifier, selon la spécificité de 
votre handicap, vos possibilités 
d’intégration et d’orientation.

vbonnin@campusmecateam.com
03 76 08 06 57
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G1.8HABILITATION

TRAVAIL EN HAUTEUR
ET PORT DU HARNAIS

Salarié.e ou indépendant
étant amené.e à travailler
en hauteur et devant
utiliser des équipements
de protection individuelle
contre les chutes de
hauteur.

Acquérir les
connaissances et le
savoir-faire permettant
de travailler en hauteur,
en toute sécurité.

7H / 1 jour

6 personnes maxi par session

Avoir 18 ans, être apte
médicalement aux travaux en
hauteur. Français écrit, lu, parlé.

Connaissances évaluées par QCM.
contrôle des acquis pratiques.

Attestation de formation

202 Euros HT/pers.

Formation assurée par Campus Mecateam
ayant recours à un organisme de formation
habilité.

Alternance de :
- Période théorique avec supports
numériques
- Pratique

- Acquérir les connaissances et
le savoir-faire permettant de
travailler en hauteur, en toute
sécurité 
- Savoir identifier et choisir le
matériel nécessaire à
l'environnement de travail

- Savoir évaluer les risques
face à une situation en
hauteur et réaliser un
sauvetage le cas échéant.

En INTRA.
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HABILITATION

TRAVAIL EN HAUTEUR ET
PORT DU HARNAIS

- Travaux en hauteur en sécurité (accidents et prévention,
contexte règlementaire et responsabilité)
- Caractéristiques des moyens de protection collective
(moyens fixes et mobiles, appareils d'élévation de
personne, balisage et signalisation)
- Caractéristiques de moyens de protection individuelle
(classes d'ancrages, casques, antichute et supports
d'assurage, absorbeurs d'énergie, harnais et accessoires
de liaison)
- Choix d'un dispositif de protection individuelle (étude de
risques, accrochage du harnais, facteur de choix du
dispositif de protection, conséquence d'une chute,
vérification et autocontrôle)
- Réglementation (normes, décrets, directives)
- Mise en situation réelle de travail.

- Support numérique
- Matériel divers pour la mise en
situation

En INTRA.
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